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 Conformément à la recommandation du Conseil consultatif en matière 
de croissance économique, le gouvernement du Canada devrait 
entreprendre un examen pluriministériel poussé des programmes liés 
à l’innovation, y compris des programmes de soutien direct ou indirect 
de la recherche et du développement liés aux entreprises. 

Recommandation 1.1 
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 Le gouvernement du Canada devrait créer, par une loi du Parlement, 
un Conseil consultatif national sur la recherche et l’innovation 
(CCNRI) chargé d’exercer une supervision générale des écosystèmes 
fédéraux de recherche et d’innovation. 

Recommandation 1.2  
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 Le Conseil des sciences, de la technologie et de l’innovation devrait 
être démantelé parallèlement à la création du CCNRI. 

Recommandation 4.2 
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 Le CCNRI devrait compter entre 12 et 15 membres nommés par 
décret et comprenant des scientifiques et des universitaires 
appartenant à des disciplines diverses, ainsi que des innovateurs 
chevronnés jouissant d’une grande autorité et d’une feuille de route 
impeccable en matière de service public, provenant du monde des 
affaires ou de la société civile. Les membres nationaux devraient être 
issus de toutes les parties du Canada et refléter la diversité de notre 
pays et de ses régions. 

Recommandation 4.3 
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 La présidence du CCNRI devrait échoir à un membre recruté à 
l’extérieur, et sa vice-présidence au CSEC. Le CCNRI devrait 
bénéficier du soutien de son propre secrétariat, faisant partie du 
groupe élargi d’experts soutenant le CSEC. 

Recommandation 4.4 
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 Le Bureau du Conseil privé, de concert avec les représentants des 
ministères et le CCNRI nouvellement désigné, devrait examiner les 
mécanismes menant à une coordination et à une collaboration 
pangouvernementales améliorées en matière de recherche intra-
muros et d’élaboration de politiques fondées sur des données 
probantes. 

Recommandation 4.5 
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 En tant que conseil formé de bénévoles chevronnés et investi d’un 
vaste mandat d’importance nationale, le CCNRI devrait bénéficier 
d’une liaison opérationnelle publiquement reconnue avec le premier 
ministre/CPM, parallèle à celle qui serait établie pour le CSEC. En 
plus de rendre des comptes à la ministre des Sciences ainsi qu’au 
ministre responsable de l’innovation et d’intéragir le plus directement 
avec eux, le CCNRI devrait également disposer de canaux de 
communication ouverts avec la ministre de la Santé et les principaux 
ministères concernés par la recherche intra-muros et extra-muros. 

Recommandation 4.6 
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 Un comité permanent spécial sur les grandes installations de 
recherche devrait être convoqué par le CSEC et faire rapport 
régulièrement de ses activités au CCNRI. Ce comité serait chargé de 
conseiller le CCNRI et le gouvernement du Canada au sujet de la 
coordination et de la supervision du cycle de vie des GIR financées 
par le gouvernement fédéral. 

Recommandation 4.7 
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 Une interaction continuelle et des réunions en personne devraient être 
instaurées afin de renforcer les relations entre les ministères fédéraux, 
provinciaux et territoriaux ayant des engagements importants dans la 
recherche intra-muros ou extra-muros. Le CSEC, conseillé par le 
CCNRI, devrait jouer un rôle-clé dans la promotion d’un programme 
commun concernant les enjeux de portée nationale, tels que la 
planification des ressources humaines, afin de renforcer la recherche 
et l’innovation dans tout le Canada. 

Recommandation 4.8 



11 

 Dans le cadre des célébrations du cent-cinquantenaire du Canada, le 
gouvernement du Canada devrait proposer, et commencer à préparer 
pour 2017, une conférence des premiers ministres sur l’excellence en 
recherche afin de célébrer et de cimenter notre engagement collectif 
envers l’exercice d’un leadership mondial en science et en recherche 
fondamentale. 

Recommandation 4.9 
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 Les ministres des Sciences et de la Santé devraient ordonner la 
formation d’un conseil officiel de coordination de la FCI, des IRSC, du 
CRSNG et du CRSH, présidé par le CSEC. Ce nouveau conseil de 
coordination des quatre organismes serait formé, entre autres, des 
directeurs des quatre grands organismes, de représentants des 
ministères ainsi que d’experts externes. Relevant des ministres des 
Sciences et de la Santé, il déterminerait et mettrait rapidement en 
œuvre des mesures d’harmonisation, de collaboration et de 
coordination entre les programmes, les procédures d’évaluation par 
les pairs et l’administration. 

Recommandation 4.10 



13 

 Le gouvernement du Canada devrait entreprendre un examen 
complet visant à moderniser et, si possible, à harmoniser la législation 
relative aux quatre organismes fédéraux responsables du soutien à la 
recherche extra-muros. Cet examen consisterait à clarifier les 
responsabilités et les processus de sélection de l’organe directeur et 
du président de chaque organisme, à promouvoir une bonne 
gouvernance et des pratiques exemplaires d’évaluation par les pairs 
ainsi qu’à donner la priorité à la collaboration et à la coordination entre 
organismes. 

Recommandation 4.11 
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 Il faudrait demander au CCNRI d’examiner l’affectation actuelle du 
financement de l’ensemble des conseils subventionnaires. Il devrait 
recommander des changements qui permettraient au gouvernement 
du Canada de maximiser la capacité des chercheurs de toutes les 
disciplines à effectuer de la recherche de calibre mondial. Il faudrait 
apporter une attention particulière aux éléments démontrant que les 
modifications constantes apportées aux programmes ont eu des effets 
néfastes sur les possibilités de financement des chercheurs dans le 
domaine des sciences humaines. 

Recommandation 5.1 
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 Le gouvernement du Canada devrait donner à un nouveau conseil de 
coordination des quatre organismes le mandat d’élaborer et 
d’harmoniser des stratégies de financement pour l’ensemble des 
organismes à l’aide d’une approche axée sur le cycle de vie qui vise à 
établir un équilibre entre les besoins des chercheurs à différents 
stades de leur carrière et les possibilités qui s’offrent à eux. 

Recommandation 5.2 
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 Le nouveau conseil de coordination des quatre organismes devrait 
créer un mécanisme d’harmonisation, ainsi que de surveillance et 
d’amélioration permanentes des pratiques d’évaluation par les pairs 
au sein des trois conseils et du FCI. 

Recommandation 5.3 
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 Le conseil de coordination des quatre organismes devrait élaborer des 
politiques cohérentes et coordonnées visant à atteindre de meilleurs 
résultats en matière d’équité et de diversité lors de l’affectation du 
financement de la recherche, en faisant passer l’excellence au 
premier plan des critères de décision. Cette priorité recoupe les 
initiatives visant à améliorer les pratiques d’évaluation par les pairs et 
exige une approche sur plusieurs fronts. 

Recommandation 5.4 
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 Les ministres fédéraux responsables devraient songer à établir des 
objectifs et quotas d’équité confirmés dans les cas où il y a eu des 
disparités tenaces et inacceptables, et où les organismes et 
établissements n’arrivent visiblement pas à atteindre des objectifs 
raisonnables. 

Recommandation 5.5 
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 Les quatre organismes devraient examiner des pratiques exemplaires 
en matière de soutien aux chercheurs en début de carrière, 
augmenter le soutien qui leur est offert à des niveaux cohérents d’une 
discipline à l’autre, ainsi que faire le suivi des résultats et en faire 
rapport publiquement. 

Recommandation 5.6 
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 Les trois conseils subventionnaires devraient élaborer conjointement 
un plan stratégique complet pour promouvoir la recherche autochtone 
et lui apporter un soutien à long terme, dans le but d’améliorer la 
recherche et la formation par et avec les chercheurs et collectivités 
autochtones. Un tel plan devrait se fonder principalement sur les 
recommandations de la Commission de vérité et réconciliation sur la 
recherche. 

Recommandation 5.7 
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 Le CCNRI devrait avoir le mandat, non seulement d’examiner les 
propositions de création de nouveaux mécanismes de prestation par 
une tierce partie, mais aussi d’évaluer les activités courantes de ces 
mécanismes qui obtiennent de l’aide fédérale. Il devrait orienter leurs 
processus d’évaluation périodique officiels et conseiller le 
gouvernement du Canada sur la poursuite, la modification ou la 
résiliation de leurs accords de contribution. 

Recommandation 5.8 
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 Lorsque l’intention est d’appuyer la recherche indépendante, les 
exigences de financement de contrepartie devraient être utilisées 
avec parcimonie et d’une manière coordonnée et ciblée. De manière 
générale, le financement de contrepartie devrait se limiter aux 
situations où le partenaire qui cofinance en retire un avantage 
tangible. 

Recommandation 5.9 
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 Le gouvernement du Canada devrait accroître rapidement ses 
investissements dans la recherche dirigée par les chercheurs 
indépendants afin de redresser le déséquilibre causé par des 
investissements priorisées qui ont favorisé la recherche axée sur les 
priorités. 

Recommandation 6.1 
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 Le gouvernement du Canada devrait demander au conseil de 
coordination des quatre organismes de financement de modifier les 
conditions du programme des RCE afin d’encourager le 
développement d’axes d’excellence en recherche fondamentale, 
fondés sur la collaboration et ancrés en divers centres, et ce, dans 
toutes les disciplines. 

Recommandation 6.2 
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 Le gouvernement du Canada devrait demander aux conseils 
subventionnaires de procéder à une évaluation intérimaire du 
programme FERAC avant sa dernière ronde d’octroi de subventions. 
Le CSEC et le CCNRI devraient participer à la conception de 
l’examen. Les résultats obtenus guideraient la décision à prendre sur 
le lancement ou le report de la troisième ronde de ce programme, 
mais n’empêcheraient pas de respecter les engagements déjà pris. 

Recommandation 6.3 
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 Le gouvernement du Canada doit donner au conseil de coordination 
des quatre organismes le mandat d’élaborer des stratégies 
multiorganisationnelles qui favoriseront les collaborations 
internationales en matière de recherche et modifieront les 
programmes de financement existants en vue de consolider les 
partenariats internationaux. 

Recommandation 6.4 
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 Le gouvernement du Canada doit donner au conseil de coordination 
des quatre organismes le mandat d’élaborer des stratégies visant à 
encourager, à faciliter, à évaluer et à soutenir la recherche 
multidisciplinaire. 

Recommandation 6.5 
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 Le gouvernement du Canada doit donner aux conseils 
subventionnaires le mandat d’encourager et de mieux soutenir la 
recherche à risque élevé et à haut rendement. 

Recommandation 6.6 
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 Le gouvernement du Canada devrait donner aux conseils 
subventionnaires le mandat d’instaurer un mécanisme conjoint pour 
garantir la disponibilité des budgets et des mécanismes d’examen 
rapide face à des situations d`urgences. 

Recommandation 6.7 



30 

 Le gouvernement du Canada devrait attribuer à la FCI un budget 
annuel stable, correspondant, au moins, à ses récentes dépenses 
annuelles. 

Recommandation 6.8 
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 Le gouvernement du Canada devrait regrouper les organismes qui 
fournissent une infrastructure de recherche numérique, en 
commençant par fusionner Calcul Canada et CANARIE. Il devrait 
accorder au nouvel organisme un financement de longue durée et lui 
donner le mandat d’élaborer une stratégie nationale pour l’IRN. 

Recommandation 6.9 
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 En plus de lui accorder le financement pour ce faire, le gouvernement 
du Canada devrait donner à la FCI le mandat d’accroître sa part de 
fonds de contrepartie pour les installations de recherche majeures 
d’envergure nationale afin qu’elle atteigne 60 % plutôt que 40 %. 

Recommandation 6.10 
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 En plus de lui accorder le financement nécessaire, le gouvernement 
du Canada devrait donner à la FCI le mandat d’octroyer des petites 
subventions d’immobilisations à des chercheurs individuels pour 
combler les besoins spéciaux en matière de fonctionnement. 

Recommandation 6.11 
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 Le gouvernement du Canada devrait exiger du conseil de coordination 
des quatre organismes de financement qu’il supervise la mise en 
place, au sein des trois conseils, d’un processus commun visant à 
revitaliser et à harmoniser les programmes de subventions et de 
bourses tout en rationalisant et en optimisant l’utilisation des 
programmes en place dans le but d’attirer des talents internationaux. 

Recommandation 7.11 
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Presenter
Presentation Notes
Le Canada peut et devrait être fier de son rendement sur le plan de plusieurs indicateurs.  Cela étant dit, notre empreinte globale semble être plus qu’irrégulière. L’idée selon laquelle le Canada « se trouve en position de force » doit être dissipée. Car nous perdons plutôt du terrain.Les publications canadiennes ont été citées à un pourcentage 43 pour cent plus élevé que la moyenne mondiale entre 2009 et 2014, se situant de façon louable parmi les six premières nations du monde.Cependant, notre taux de croissance classé au 15e rang suggère que le Canada traine de la patte par rapport à ses pairs.Le comité a également commandé une analyse des nouveaux domaines de recherche.  La part récente du Canada dans les deux tiers de ces domaines se situe au-dessus de la moyenne globale de 3,8 pour cent. Toutefois, les tendances récentes sont masquées par le cumulatif en fourchettes de cinq ans. Par exemple, le domaine affichant la croissance la plus rapide et comptant la part la plus élevée est la médecine personnalisée, mais la production totale de publications est modeste et a plus ou moins trainé de la patte de 2013 à 2015, comme c’est le cas pour plusieurs domaines.
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